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r rPROCEDE MODERNE DE CÄPTÄGE D'EAU SOUTERRAINE

Note communiquée par le Dr h. c. H. FEHLMANN 1

I. Procédé classique de captage d'eau souterraine

Dans le procédé classique de captage d'eau par
puits filtrant (diamètre 300 à 2000 mm), le cuvelage
métallique utilisé pour le forage est retiré après la mise
en place en son centre d'un tuyau perforé et après
avoir comblé l'espace intermédiaire avec du gravier. Le
bon fonctionnement de ce dispositif dépend du choix
de ce dernier et de la vitesse d'entrée de l'eau.

De tels puits ont une capacité limitée ; aux gros
débits doivent correspondre de grands diamètres, d'où
des installations coûteuses et des risques d'ensablement.
Le fonctionnement n'est satisfaisant d'autre part qu'en
cas de couches aquifères d'une certaine importance.
Enfin, la protection des eaux ainsi captées contre la
pollution par les eaux superficielles pouvant s'infiltrer
le long du puits est rendue dans certains cas fort
difficile.

Ces constatations ont conduit à rechercher d'autres
systèmes de captage, moins coûteux, d'une exploitation
plus économique et mieux adaptés aux exigences
toujours croissantes de la consommation.

On en vint à préconiser le pompage de l'eau dans des

puits collecteurs, alimentés eux-mêmes par des
canalisations ou galeries horizontales2. Le procédé fut
utilisé par l'ingénieur américain L. Ranney déjà avant

la seconde guerre mondiale ; il consiste à exécuter, à

partir d'un puits central, des forages horizontaux
servant de captages.

En Suisse, le premier captage horizontal fut construit

pour la Ville de Berne, en 1947, selon un procédé
nouveau, système Fehlmann, qui depuis fut appliqué
avec succès à plus de 60 installations en service
aujourd'hui en Europe.

II. Caractéristiques du système Fehlmann3

1. Puits central en béton

Le diamètre de ce puits doit être tel qu'il permette
les opérations de forage, de retrait des cuvelages et de
mise en place des tubes filtrants horizontaux ; d'autre
part, son volume peut être conditionné par sa fonction
même de puits collecteur. L'expérience acquise par les

travaux exécutés en Suisse conduit généralement au
choix d'un diamètre intérieur de 3,00 m et pour des

1 L'auteur complète ici les résultats donnés dans un précédent
article paru dans le Bulletin Technique, N° 15 - 29. 7.1950 (Red.).

1 Dès l'antiquité déjà, (Perse, Syrie, Irak, Israël etc.) "on exécuta
des puits de grande profondeur, alimentés par des galeries
horizontales.

3 Voir en outre les illustrations et commentaires déjà publiés
dans le Bulletin Technique du 29. 7. 1950 (Réd.).
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